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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

Décret gouvernemental n° 2021-310 du 5 mai2021, portant prorogation exceptionnelle desdélais d’application de l’article 25 bis dudécret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013,relatif à la fixation des critères, desprocédures et des conditions d'octroi du financement public pour les associations.  
Le Chef du Gouvernement,  
Vu la Constitution,   
Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011,portant organisation des associations, notamment sonarticle 36, 
Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013,relatif à la fixation des critères, des procédures et desconditions d'octroi du financement public pour lesassociations, tel que modifié par les textessubséquents dont le dernier en date le décretgouvernemental n° 2020-163 du 13 avril 2020,  
Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du2 septembre 2020, portant nomination du Chef duGouvernement et de ses membres, 
Vu l'avis du ministre de l’économie, des finances etde l’appui à l’investissement, 
Vu l'avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Sont prorogés exceptionnellementles délais d’application de l’article 25 bis du décretn° 2013-5183 du 18 novembre 2013 susvisé jusqu’au 31décembre 2022.         
Art. 2 - Le présent décret gouvernemental serapublié au Journal officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 5 mai 2021. 

 Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

Décret gouvernemental n° 2021-311 du  7 mai 
2021, relatif à la reprise de la mise en 
application des procédures du confinement 
total pour la période du 9 au 16 mai 2021.  

Le Chef du Gouvernement, 
Vu la Constitution, notamment le dernier alinéa deson article 65 et le premier alinéa de son article 94, 

Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement n° 
2020-9 du 17 avril 2020, relatif à la répression de la 
violation du couvre-feu, de la limitation de 
circulation, du confinement total et des mesures prises 
à l’égard des personnes atteintes ou suspectées d’être 
atteintes par le Coronavirus « Covid-19 ». 

Vu le décret gouvernemental n° 2017-433 du 10 
avril 2017, fixant les amendes encourues pour les 
contraventions au règlement sanitaire et à l’hygiène 
publique dans les zones relevant des collectivités 
locales tel que complété par le décret gouvernemental 
n°2020-782 du 14 octobre 2020, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-156 du 22 
mars 2020, portant fixation des besoins essentiels et 
des exigences nécessaires en vue d’assurer la 
continuité du fonctionnement des services vitaux, 
dans le cadre de la mise en œuvre des mesures de 
mise en confinement total.  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-411 du 3 juillet 
2020, relatif à la levée du confinement total et à la 
cessation d’application de certaines dispositions du décret 
gouvernemental n° 2020-156 du 22 mars 2020, portant 
fixation des besoins essentiels et des exigences nécessaires 
en vue d’assurer la continuité du fonctionnement des 
services vitaux, dans le cadre de la mise en œuvre des 
mesures de mise en confinement total. 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
Septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-781 du 14 
octobre 2020, fixant des procédures spécifiques à la 
prévention, au dépistage et à la limitation de la 
propagation du virus SARS Cov-2, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-164 du 23 
décembre 2020, relatif à la prorogation de l’état 
d’urgence, 

Vu l’avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Est reprise la mise en application 

des procédures de confinement total prévues par le 
décret gouvernemental n° 2020-156 du 22 mars 2020 
susvisé, notamment les procédures prévues par ses 
articles premier, 2 et 3, et ce, au cours de la période du 
9 au 16 mai 2021. 
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Art. 2 - Le présent décret gouvernemental sera 
publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 7 mai 2021. 
 Le Chef du Gouvernement 

Hichem Mechichi 
 

Par décret gouvernemental n° 2021-312 du 5 mai 2021. 
Monsieur Chawki Gaddes, assistant de l'enseignement supérieur, est nommé président de l'Instance nationale de protection des données à caractère personnel, à compter du 5 mai 2021.  
 

Par décret gouvernemental n° 2021-313 du 5 mai 2021. 
Monsieur Mounir Ksiksi est déchargé de ses fonctions en tant que président de la Commission nationale de lutte contre le terrorisme à compter du 1er mai 2021. 
 

Par décret gouvernemental n° 2021-314 du 5 mai 2021. 
Monsieur Hédi Dammak est déchargé de ses fonctions de conseiller auprès du Chef du Gouvernement à compter du 1er mai 2021.  
 

Arrêté du Chef du Gouvernement du 5 mai 2021, portant fixation de la liste des associations prévues par l'article 25 bis du décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, fixant les critères, les procédures et les conditions d'octroi du financement public pour les associations.  
Le Chef du Gouvernement,   
Vu la Constitution,      
Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, relative à la promotion et la protection des personnes handicapées, 
 Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, portant organisation des associations, notamment son article 36, 
Vu le décret n° 2012-2369 du 16 octobre 2012, fixant les programmes du Fonds national de l'emploi, les conditions et les modalités de leur bénéfice, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété, notamment le décret n° 2014-2901 du 30 juillet 2014, 
Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, relatif à la fixation des critères, des procédures et des conditions d'octroi du financement public pour les associations, tel que modifié par les textes subséquents dont le dernier en date le décret gouvernemental n° 2021-310 du 5 mai 2021, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 
2 septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres.  

Arrête : 
Article premier - En application des dispositions de 

l'article 25 bis du décret n° 2013-5183 du 18 
novembre 2013 susvisé, sont exclus de l'application 
des dispositions dudit décret les subventions, les 
financements et les salaires octroyés aux associations 
suivantes : 

- l'Union tunisienne de solidarité sociale,  
-  l'Union nationale de la femme tunisienne,  
- l’Union nationale des aveugles. 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne et demeure 
exécutoire jusqu'au 31 décembre 2021. 

Tunis, le 5 mai 2021. 
Le Chef du Gouvernement 

Hichem Mechichi 
 

Arrêté du Chef du Gouvernement du 7 mai 
2021,  relatif à la création d’un comité national 
pour la coordination et le suivi des 
programmes de lutte contre le Coronavirus 
« Covid-19 » et à la fixation de sa composition 
et les modes de son fonctionnement. 

Le Chef du Gouvernement, 
Vu la Constitution, 
Vu le décret gouvernemental n°2020-152 du 13 

mars 2020, relatif à l’assimilation de l’infection par le 
nouveau Corona virus « COVID-19 » à la catégorie 
des maladies transmissibles prévues à l’annexe jointe 
à la loi n° 92-71 du 27 juillet 1992, relative aux 
maladies transmissibles, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 
2septembre2021, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé du 19 août 2020, 
complétant l’arrêté du 1er décembre 2015, fixant la 
liste des maladies transmissibles à déclaration 
obligatoire.  

Arrête : 
Article premier - Il est créé sous la tutelle du Chef 

du Gouvernement un comité national pour la 
coordination et le suivi des programmes de lutte 
contre le Coronavirus « Covid-19 », désigné ci-après 
« le Comité ». 
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